
La Flèche Ragonnaise”

Compte-rendu CA du lundi 2 mai 2016

Présents : Séverine, Bernard, Denis, Françoise C., Françoise  E., Henri, 

Excusés : Franck, Quentin, Thierry.

Retour sur concours débutants La Baule     :

Deux podiums et deux quatrièmes places. 
Les jeunes et les accompagnateurs sont ravis.

Point sur le matériel     :

Séverine nous informe qu’un arc pour une débutante est voilé : elle achètera des branches  
prochainement pour le remplacer .
Cet arc fait partie des derniers achetés.  
Il faudra prévoir une révision de tous les arcs durant l’été afin de prévoir éventuellement des 
renouvellements pour la saison prochaine.
Bernard nous rappelle que pour les initiations de l’été pour la mairie nous n’avons pas d’arc 
de faible puissance ?

 Concours salle 

Denis fait la demande de salle à l’OMS et la demande de récompense. 

 Demande d’initiation par le CSC de Ragon 

Séverine n’arrive pas à joindre par mail l’animateur du CSC. Françoise se charge de lui 
répondre que nous avons déjà des animations durant l’été et que cela paraît difficile de 
répondre favorablement à leur demande.

AG de l'OMS le 22 avril 

L’AG de l’OMS s’est déroulé le 22 avril 2016 Françoise et Henry (La Ragonnaise) ont assisté 
à une assemblée complètement à l’opposé des dernières réunions du comité directeur. Pas de 
discussion , une salle à l’écoute. La mairie et l’OMS vont désormais se voir régulièrement 
pour rediscuter de la convention qui doit être renouvelée pour 2017.

Ré-adhésion saison 2016/2017

Nous proposerons le renouvellement d’adhésion pendant les créneaux d’entraînement des 
mercredi 15 juin, vendredi 17 juin et samedi 18 juin.



Tir à l’oiseau le samedi 21 mai

Cette année la famille Guitton fabrique les deux oiseaux. Séverine envoie le mail aux 
adhérents. Bernard se charge d’acheter en fonction des besoins les provisions pour le pot. 
Rendez-vous SAMEDI 21 MAI à 10h. 
L’ordre des tirs est le roi puis le bureau et enfin les archers du plus ancien au plus jeune dans 
le club.

Divers :

Le dossier de demande de subvention est à retirer à la mairie.
Point sur les concours : 
Pour la saison salle, nous avons eu 97 inscriptions (pour 20 compétiteurs) pour un montant 
total de 651 euros. 
Pour la saison extérieure : nous comptons pour l'instant (au 1er mai) un total de 48 
participations pour un montant total de 528 euros (chiffre non définitif car je reçois les 
récapitulatifs des inscriptions à chaque fin de mois) 


